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Pourquoi un monitorage de l'éducation Suisse?
• Observation du système: plusieurs systèmes sociaux sont 

observés > le système éducatif en fait maintenant partie

• Observation du système éducatif suisse: pour les 
comparaisons internationales par l'OCDE, l'UE > 
L'observation de notre propre système est nécessaire

• Cohérence du système: disposer d'une image globale du 
système éducatif 

• Pilotage fondé sur des données probantes: nécessité de 
disposer de connaissances pour le pilotage de l’espace 
suisse de formation par la Confédération et les cantons

• Cohérence Confédération – cantons: nécessité de 
coordonner la politique éducative entre la Confédération et 
les cantons (stratégie politique)



4  février 2010  |  Conférence de  presse  |  Rapport 2010 sur l‘éducation | 3

Base légale constitutionnelle depuis 2006

Art 61a, Cst. (nouveau) Espace suisse de formation
1 Dans les limites de leurs compétences respectives, la 

Confédération et les cantons veillent ensemble à la qualité 
et à la perméabilité de l'espace suisse de formation. 

2 Ils coordonnent leurs efforts et assurent leur coopération 
par des organes communs et en prenant d'autres 
mesures.

3 Dans l'exécution de leurs tâches, ils s'emploient à ce que les 
filières de formation générale et les voies de formation profes-
sionnelle trouvent une reconnaissance sociale équivalente. 
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Dispositions légales d’exécution

Concordat sur la coordination scolaire du 29 octobre 1970, 
Art. 4 Coopération

Message relatif à l’encouragement de la formation, de la 
recherche et de l’innovation pendant les années 2008 à 2011

Loi fédérale du 5 octobre 2007
relative aux contributions en faveur de projets communs de la 
Confédération et des cantons en vue du pilotage de l’espace 
suisse de formation, Art. 1 (exécution OFFT)
Accord entre le DFE/DFI et la CDIP
concernant la réalisation, l’organisation et le financement du 
monitorage de l’éducation en Suisse du 27 juin 2009
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Monitorage de l'éducation en Suisse: définition

Le monitorage de l'éducation consiste en la collecte et le 
traitement - de façon systématique et sur le long terme -
d'informations relatives à un système éducatif et à son 
environnement.

Il sert de base à la planification de l’éducation, aux décisions 
en matière de politique éducative, à un compte rendu de l’état 
d'un système éducatif et au débat public.

Il sert de base à l’élaboration d’une politique de l’éducation 
fondé sur des données probantes.
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Monitorage de l’éducation : 
un processus cyclique 
cyclique

Recueil et traitement 
systématique des 
informations sur le système 
éducatif et son contexte

Prendre des décisions
en s‘appuyant sur des 
informations et des 
données sûres

SCIENCE
(RECHERCHE, STATISTIQUE)

POLITIQUE DE LA FORMATION
PLANIFICATION DE LA FORMATION

Rapport sur l'éducation
Efficacité, efficience, égalité des chances,

effets cumulatifs

Analyse

Décisions concernant le pilotage 
du système éducatif

Nouveaux thèmes pour le rapport 
sur l‘éducation
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Le processus de monitorage de l’éducation  

Pilotage 
du système

Produit
Rapport sur l‘éducation 
2014

CSRE

Relier au Message relatif à l‘encouragement 
de la formation, de la recherche et de l‘innova-
tion (Confédération) et au programme de travail 
de la CDIP (cantons)/ ou décisions cantonales

Produit
Rapport sur l‘éducation 
2010

CSRE

Analyse
1.Recueillir les avis
• Offices fédéraux
• Départements de 

l‘instruction publique
• Conférences de recteurs
• Associations 

d‘enseignants
• Agences spécialisées
• …etc.

2. Tirer les conclusions du 
rapport

Direction du processus

Programme
A. Combler les lacunes dans 

l‘exploitation des données
B. Combler les lacunes dans 

les données
C. Etablir des liens avec les 

rapports d‘autres pays
D. Coordonner les produits 

et processus des diffé-
rents acteurs et diffuser 
les enseignements 
obtenus

Direction du processus

Contrôle et communication du processus

2014

Propositions

Pilotage par les instances politiques
- Conclusions aboutissant à la stratégie 
- Thématiques du prochain rapport sur 

l‘éducation
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Rapport 2010 sur l'éducation:

Les jalons de la phase d'analyse
04.02.2010 Publication du rapport

Début de la phase d'analyse

30.04.2010 Colloque national: Recueil des prises de position 
par niveau de formation

10.2010 Assemblée plénière de la CDIP
Discussion Cheffe du Département fédéral DFE/ 
Chef du Département fédéral DFI - CDIP

2011 Prise en compte des propositions dans le 
message FRI 2013-2016 et dans le programme 
de travail de la CDIP



Merci de votre attention !
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